
   
 

JUSTIFICATIF DE DÉPLACEMENT 
 

Activité sportive à caractère professionnel  
Personne accréditée pour une activité sportive  

à caractère professionnel ou de haut niveau  

  
Les déplacements de la personne ci-après entre son domicile et son lieu d’activité sportive, ne peuvent être différés et 
sont autorisés sur présentation d’un document justifiant de sa qualité (décret n°2020-1310, art. 4-1.a et art. 42). 
 

L’accès aux sites de pratiques dans l’espace public et/ou aux équipements sportifs nécessaires à son activité est 
autorisé (sous réserve de l’accord de l’exploitant pour ce qui concerne les équipements sportifs). 
 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Date de naissance : 
 
Adresse du domicile principal : 
 
Discipline sportive concernée : 
 
Nom de l’autorité organisatrice de l’activité sportive (fédération, club, ou organisateur évènementiel) :   
 
 
 
Qualité justifiant la dérogation (cocher la case):  
 

□ sportif professionnel (= sportif dont la principale source de revenus est tirée de sa pratique sportive : contrat de travail 

de sportif professionnel, contrat de partenariat / sponsoring, contrat d’image, primes, l’ensemble générant sa principale 
source de revenus) 
 

□ personne accréditée en vue d’une activité sportive à caractère professionnel ou de de haut niveau (= dont la présence 

est nécessaire au bon déroulement des activités sportives d’entrainement ou de compétition, notamment l’encadrement 
technique et médical, les juges et arbitres, les officiels, les ramasseurs de balles, les prestataires et diffuseurs etc) 
 

□ encadrant dont la présence est nécessaire au bon déroulement des activités sportives adaptées pour les personnes 

en situation de handicap ou en parcours de soins (notamment encadrement technique et médical, guide spécialisé) 
 

Lieu(x) d’exercice de l’activité sportive : 
- 
- 
- 
 
Heure(s) habituelle(s) d’arrivée de la personne sur son (ses) lieu(x) d’activité : 
 
Durée de validité́ : du 1er novembre au 1er décembre 2020 
 
Fait à : 
 
Le : 
 
Signature du représentant de la structure organisatrice de l’activité sportive (fédération, club, ou organisateur 
évènementiel), précédée du nom, prénom et qualité du signataire + tampon de la structure : 


